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COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE 

du 22 mars 2011 
 

 

Personnes présentes : 

 

Les enseignantes : Madame Ghislaine TARNAT, directrice de l'école et Présidente du Conseil. 

Madame Astrid MANIGLIO, Madame Sylvette JACQUELINE, 

Madame Jeanny ROUGIER-CHAVE 

 

Les représentants de la Mairie : 

Monsieur le Maire, le Docteur Christian PALIX 

Madame Isabelle OLIVIER, Infirmière puéricultrice 

Madame Athéna CHRISTODOULOS, élue, Déléguée au Cadre de Vie et à 

l’Environnement  

Monsieur Frédéric RAYMOND, DDEN  

 

Les parents élus : Mme NAPON, Mme TCHANG, Mme PIACENZA, Madame PIECQ,  

et Mme GUY 

 

Excusés    

 Madame GAUDINO - Inspectrice de l’Education Nationale 

 Madame Ghislaine GALVAN, élue, Déléguée aux Affaires Scolaires 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1. NOMINATION DE M. FREDERIC RAYMOND, Délégué Départemental de 

l’Education Nationale 

 

 

2. BILAN PROJET D’ECOLE 2008-2011 

 

 

3. ELABORATION DU PROJET D’ECOLE 2011-2014 

 Calendrier 

 Projet de mise en œuvre 
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Madame TARNAT remercie Monsieur Le Maire, Le Docteur Christian PALIX pour sa présence lors du 

carnaval, projet phare de communication entre les élèves, les enseignantes, les parents et la ville.  

Présentation de Madame Athéna CHRISTODOULOS, maître d’œuvre du jardin pédagogique. 

 

1. NOMINATION DE MONSIEUR FREDERIC RAYMOND 

M. Frédéric RAYMOND, spécialisé dans la nature et les espaces verts, jardinier paysagiste de métier, a été 

récemment nommé Délégué Départemental de l’Education Nationale pour l’école maternelle Octave MAUREL. 

Il est déjà intervenu efficacement, à plusieurs reprises. 

Il nous décrit sa fonction en utilisant une phrase qui résume parfaitement ses attributions : 

« Un ami de l’école publique nommé, officiellement, pour veiller aux bonnes conditions de vie des enfants à 

l’école et autour de l’école » 

 

TEMPS DE PAROLE AUX DELEGUES DES PARENTS 

Les parents d’élèves remercient Madame TARNAT de ce temps de parole. 

 
A. ZONE D’OMBRE 

Une demande pour la création d’une zone d’ombre (préau) dans la cour de récréation et pour le remplacement d’un 

arbre malade a été formulée par l’équipe enseignante et les représentants des parents d’élèves fin novembre 2009. 

Les parents d’élèves se demandent si la zone d’ombre sera opérationnelle pour l’année en cours. 

L’arbre malade, situé à côté du bac à sable, a été remplacé par un mûrier platane stérile. Monsieur 

RAYMOND, DDEN et jardinier paysagiste, demande que le goudron au pied de l’arbre soit remplacé par 

un revêtement perméable. La demande a été formulée, le directeur  des Services Techniques s’est déplacé, 

il y a un problème de budget. Il est impossible de commander ce revêtement en petite quantité, la 

municipalité prévoit d’en commander pour la ville prochainement, dans ce cas le remplacement pourra 

être effectué pendant les vacances d’été. 

En ce qui concerne la zone d’ombre, le dossier est en suspens. Madame Athéna CRISTODOULOS 

propose de reprendre le dossier en main et demande à Madame TARNAT de bien vouloir lui transmettre 

une copie de ce dossier. 

 
B. JARDIN PEDAGOGIQUE 

La municipalité a mis à disposition de l’école maternelle un terrain afin de réaliser un jardin pédagogique. Les 

parents s’interrogent quant à l’état d’avancement du projet.   

Madame Athéna CHRISTODOULOS nous précise que 8 arbres fruitiers ont été plantés : 

 2 abricotiers : un abricotier Bergeron et un abricotier Roussillon  

 2 pruniers : un prunier Reine- Claude d’Oullins et un prunier Reine-Claude dorée 

 2 cerisiers Bigarreaux, dont les fruits seront mûrs en juin 

 1 pommier Reine des reinettes 

 1 poirier William rouge, dont les fruits seront mûrs à l’automne 

Les travaux seront effectués pour une mise en service à la rentrée des vacances de Pâques : installation 

des carrés et des points d’eau. Monsieur Jacques COLIN, jardinier du service environnement, sera, à la 

demande des enseignantes, chargé du lien avec les élèves et l’équipe. 
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C. VISITE DE L’ECOLE MATERNELLE 

Les parents demandent la possibilité de visiter l’école maternelle et la cantine lors de la réunion du début d’année 

scolaire.  

La visite sera mise en place. Madame TARNAT souligne que c’est une très bonne idée d’autant plus qu’elle 

correspond parfaitement aux objectifs visés par le  projet d’école 2011-2014 qui porte sur une meilleure 

connaissance de l’environnement immédiat pour les élèves qui pourront mieux communiquer avec leurs parents si 

des repères communs les y aident. 

D. LA SIESTE POUR LES ELEVES DE MOYENNE SECTION 

Certains parents voudraient que les élèves de Moyenne Section, tout comme les élèves de Petite Section, puissent 

faire la sieste après le repas. Monsieur le Maire explique qu’il est préférable de faire dormir uniquement les enfants 

qui en ont besoin. 

Madame Isabelle OLIVIER, infirmière puéricultrice, signale que certains enfants s’endorment à table le midi. Elle 

a remarqué qu’ils étaient plus fatigués le lundi que les autres jours. 

 

L’équipe enseignante va évaluer les différentes possibilités comme par exemple coucher les élèves de Petite 

Section tout de suite après le repas.  

 

Les questions suivantes sont posées : les enfants dorment-ils assez la nuit ? A quelle heure se 

couchent-ils ? 

L’Education Nationale et les enseignantes ont un rôle à jouer auprès des parents pour les informer. 

Le projet 2011 2014 prévoit une communication accrue avec les familles. 
 

E. LA SONNERIE DU GROUPE SCOLAIRE : école maternelle et école élémentaire. 

La sonnerie de l’alarme incendie et  PPMS sont branchées sur le même réseau pour les deux écoles car les deux 

écoles sont regroupées en un groupe scolaire pour ce qui concerne les mesures de sécurité. Le tableau est situé dans 

le bureau de direction de l’école élémentaire Or, il se trouve que la sonnerie de début et de fin de classe de l’école 

élémentaire est branchée sur le même réseau et n’est pas dissociée des alarmes de sécurité. Elle retentit donc dans 

le bâtiment de l’école maternelle au moment où les élèves travaillent, ce qui n’est absolument PLUS supportable 

pour les enfants et l’équipe des adultes. Le bruit est violent. Ce problème existe depuis de nombreuses années 

puisque le système de sonnerie avait été débranché faute de solution appropriée.  

Madame TARNAT a transmis un courrier à monsieur GUESNOT, responsable de la sécurité des bâtiments. Sa 

demande a bien été prise en compte, l’établissement des devis est en cours et les travaux suivront. 

Monsieur le Maire précise que la municipalité se préoccupe du confort auditif des élèves et que, dans la salle de 

restauration scolaire,  des panneaux lumineux en forme d’oreilles ont été installés afin de sensibiliser les enfants 

aux nuisances sonores.  

 

Oreille verte : peu de bruit 

Oreille jaune : un peu trop de bruit 

Oreille rouge : beaucoup trop de bruit 
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2. BILAN DU PROJET D’ECOLE 2008- 2011  

 

L’équipe pédagogique a  établi le bilan du projet d’école 2008-2001. Ce bilan est reporté en introduction au  projet d’école. 

2011-2014. 

Lecture du bilan. 

Les points à améliorer concernent avant tout la Maîtrise de la Langue.  Les élèves devront apprendre à s’exprimer 

clairement, en utilisant des tournures de phrases correctes et un vocabulaire approprié. 

Les enseignantes ont l’intention de solliciter l’aide des familles pour un accompagnement dans ces apprentissages. 

Concernant les parents, Monsieur le Maire fait remarquer qu’il est avant tout important que les parents parlent à leur enfant 

même si les tournures de phrases qu’ils emploient ne sont pas correctes car c’est en écoutant le son de la voix de ses parents 

que l’enfant construit sa capacité à communiquer. Le moment privilégié pour ces échanges est la prise des repas. 

      

3. ELABORATION DU PROJET D’ECOLE 2011-2014  

 

           

A. CALENDRIER : 

 

Le projet d’école 2011-2014 est en cours d’élaboration. La proposition, validée ce soir, sera transmise pour le 3 mai à 

madame L’Inspectrice de l’Education Nationale, un comité  de lecture sera mis en place  le 5 mai 2011 et le projet sera 

retourné à l’école le 12 mai 2011. Après modification, si besoin est, le projet définitif devra être adressé de nouveau à 

Madame l’Inspectrice de l’Education Nationale le 24 mai 2011.L’équipe enseignante présentera le projet 

définitivement formalisé et validé au cours du dernier conseil d’école, le jeudi 23 juin 2011. 

 

 

B. PROJET DE MISE EN ŒUVRE 

 

        

            Le projet d’éducation à la nutrition qui a abouti à la création d’un jardin pédagogique de proximité destiné aux    
élèves  de l’école maternelle sera la pierre angulaire du nouveau projet 2011 2014. 

Monsieur AVORIO, infirmier scolaire, s’est engagé à poursuivre le travail commencé à l’entière satisfaction de   

 l’équipe pédagogique. Les élèves de Petite Section sont très impliqués dans le projet de même que les élèves de  

Moyenne et de Grande Section. 

      Les ATSEM sont des partenaires à part entière dans la mise en œuvre du projet pour l’enfant. 

 

 

      L’ouverture à la culture. 

 

      Bandol est entrée dans la communauté des communes, ce qui est une excellente nouvelle car cela devrait   

profiter aux élèves. 

Madame Géraldine GAUDINO, Inspectrice de l’Education Nationale de la circonscription Sud Sainte 

Baume Var, a mis en place des réunions pour favoriser les liens entre les enseignants et les responsables de 

la Maison du Terroir et du Patrimoine de la Cadière d’Azur. 
            L’équipe  enseignante demande la mise à disposition d’un car pour l’école maternelle afin de pouvoir effectuer les      

 déplacements vers : 

- La maison du Terroir et du Patrimoine de la  CADIERE d’AZUR 

Au moins dans l’attente que la Communauté  de Communes ne mette un car à disposition pour cette structure ce 

qui  semble devoir être la meilleure des solutions. 
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- La maison des 4 Frères au BEAUSSET. 

- La forêt du massif de la SAINTE BAUME 
- Le moulin d’OLLIOULES pour la fabrication de l’huile d’olives 

- Le rucher de BANDOL pour expliquer aux enfants l’importance des abeilles dans notre environnement. 

 

 

- La Villa TAMARIS 

- Le Musée de TOULON, Hôtel des Arts, pour y organiser des sorties en petits groupes pour des événements    

ponctuels. 

 

Toutes les actions engagées en partenariat avec la collectivité Territoriale seront reconduites car elles présentent un 

grand intérêt pour la mise en œuvre du projet d’école : 

- Actions de solidarité 

- Visites d’expositions et participation à des ateliers de création avec le Centre Culturel 

L’équipe souhaite participer pleinement à l’événement Horizon Vertical mis en place cette année et qui est reconduit 

(exposition photographique) 

- Accueil de compagnies de théâtre 

- Cinéma et fête de Noël 

- Sorties pédagogiques 

- Carnaval école 

- Fête de la musique 

- Actions en faveur du développement Durable 

- Les liens avec la médiathèque seront renforcés 

 

 

AUTRES POINTS ABORDES : 

- Après intervention des délégués de parents d’élèves sur des problèmes relevés à la cantine (échange de 

nourriture entre enfants, moquerie sur les habitudes alimentaires….), Madame Isabelle OLIVIER  informe que 

tous les points évoqués seront pris en compte afin d’éviter tout problème. 

Madame Isabelle OLIVIER demande que la personne employée à la surveillance des élèves pendant la pause 

méridienne reste à son poste et ne soit pas utilisée pour pallier les absences des autres surveillants de cantine car 

sa présence est indispensable en maternelle. Il faut éviter que les ATSEM ne soit en surcharge de  travail au 

moment de leur prise de repas. Pour la santé de tous, le personnel de surveillance doit être en nombre suffisant. 

- Fabrication de compost à la cantine : une machine à compost a fonctionné à l’essai dans la salle de restauration 

scolaire. L’essai a été concluant et lorsque l’équipement sera définitif, il est prévu que le  compost produit soit 

utilisé dans  le jardin pédagogique et le potager l’école. 

- Une demande est faite pour que la terre des plates bandes de l’école maternelle soit retournée en novembre pour  

les semailles  du blé. La zone devrait être renseignée pour que l’écueil connu cette année ne se renouvelle pas : 

Le blé en herbe a été arraché comme de la mauvaise herbe. Il a été repiqué mais la moisson sera réduite. 

      Il sera nécessaire de placer un bel épouvantail.  

- Demande pour l’installation d’une fontaine dans la cour de récréation, à côté du point d’eau existant, pour que 

les élèves puissent être chargés de l’arrosage  des plantations : la municipalité a déjà acheté douze petits 

arrosoirs bien adaptés à la taille des élèves. Les enseignantes pourront responsabiliser les élèves de leurs classes 

en organisant des plannings pour l’arrosage au moment de l’accueil et des récréations. 
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La séance est levée à 19h45  

 

 

Prochains conseils d’école :  Jeudi 23 juin 2011 à 17h00 

 

 

 

 

 

La directrice de l’école La secrétaire de séance 

Madame Ghislaine TARNAT Madame Sandrine GUY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copies adressées à : 

Madame Géraldine GAUDINO, Inspectrice de l’Education Nationale. 

Monsieur le Maire de la commune, le Docteur Christian PALIX. 

Mesdames et Messieurs les représentants des parents d’élèves.  

Monsieur Frédéric RAYMOND, DDEN. 

L’original est conservé à l’école. 


